
i8 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DELA FRANCE 

DÉJCISION N" 9U portant aff_elatiun des logements (lU 

personnel du :..ervice des Yot'es de Pénétra.tion el du. W'IIuJ'f. 

1,8 COl:U:HSSAIRB DK LA RÉPUBLIQUB FRANÇAI8~ AU TOGO î". 1. 

CURVAI..IBR DB LA ~HGJOI'( D'HoNNKUR. 

Vu le décret ùu'2:l Inars 19~1 dMermillalltles attributions 
eL les ponvoirs du epmmissaire de la République nu Togo; 

Yu l'arro\té :1/" 143 du 14 avril 1926 el plus parHcullère- : i 

ment l'article 9 ; 

Sur la PI'oposition tiu CapittlÎne du génie, Dirc(:teur ùu 
service dei Voies de Pénétration el du Wharf; , 

DÉémE: 

AnTleLi PIlRMIBR. - Les logements du chemin de fe-r et, du 
wharf groupés pal' servi{~e compte tenu <.Je la situation de 
travail et de )a @iluation de famille pour tous les chefs de 
ser-vice et tous les agents plBCés sous leurs ordres. auront les 
afIecLatiqns dMinitiycs sui\'l1n{I'~: 

Services Generau.x 

Direction 'N'" 1  Directeur. 
Pavillou No iO  Directeur-Adjoint. 
- d'  N" 7  Ch,1 du Bureau des Finances. 
- d"  :1/' 10 Che! du Secrélariat. 
- dl> -  N° 17  C(lis~icr Cenlrat 
- ej" - N" 18 - CheIlle la Comptabilité . .\falières, 

, E,rploUation 

Bungalow N° 3 -:"' Lngemt:nt A. -" Chef de Service de 
l'Exploitation. 

- ù" - B. - Chel de gare chargé 
du Mouvemenl, Ad
joinl au Chel ,Je 
Servi(:e. 

Pavillon "'" 19 - Chef de Service ùu Coutrôle. 
Bungalow;>;" Il I.ogemenl A, - \ 

- d",- fi, - 1 Chef lie gare et 
d' - N' 12 - - d" A, - i Sous-Chel de gare 

-d"- B, - 1 
Pavillon, N" Il - Agent avec famille nombren.e. 

Traction 

Bungalow,,' 4 Logement A, - Cilel de Service du 
Matériel el de la Trac· 
lion. 

Logement B, - Sous·Chel de DépM. ii 
BUllg<llow N" 13 - l.ogement A. 

- d" -- B. 
-=.. do - A. 	 l Chefs~ouvrjers et 
-d/')- B. l ouvriers d'art. 

d' - N" Hi - - d' - A, - \ 

-d'- B, - 1 
 1 

Pavillon j'i' 5 - (moins la chambre Nord·Est avec i 
douchière f'ervant de case de pa$sa~ 
gel - Agent avec lamillenombreus. 

Voie. ., 

Bungalow N" 2 - Logement A, - Chef de service de la 
Yoie el des Btlti men ls 

d" - B, 	 Chef de district prin. 
cipal adj"int au Chef 
de serviee de la Voie. , i 

Pavillon N' 6:· Chef de district. 

f.J tzarf 

Logement A, - LieulenllDl de 
Pori Moilre de 
Whorr, 

- d' - B, - Mollr. de Whorf 
en seconù. 

-:'uus SeJ'vices, 
Pavi110n No 8 - Ag~nt avec famille nombreuse. 

Case d~ Passagè.
1! 

Pavillon' N* a - Cbambre Nord-Est avec ilouchière 
(Nnte de' sèrvice du dirpcleur NQ 54 du 
4, murs 1928). 

Par 'JamiUC"/nombreuse il fuut eulem[l"e les, 
menages ayant au moins d.eux-.enfftuts au·cJessus de 5 an,s 
o'u un en/cm' adulte à la charge. des parents. ' 

ARr, 3, - Ile déplacemenl des agenl. adiJcllëment logés, 
dons des pavillons qui ne leur sont pas allectés sem réglé 
par le directeur qui pourra BOit attendre le déport en congé 
de ces agents pour ceUx qui n'ont ptus qu'uu séjour relative-· 
ment court à passer à lu. colonie soit preudre toutes'mesures 
qui conviendront le mieux à ce sujet 'dans l'intérêt du service. 

An. 4, - Le Direeleur du cbemin de fer erd'u wl"irl est 
chargé de l'exécution de lu présente décision qui aura Bell 
il compter du 1" janvier 192\1, 

Lomé, le 31 décembre 1928, 

L.PÈTRE, 

PERSONNEL EUROPÉEN 

""cd.lionS. 

Pur Ilêcisions du ! 

18 décembre 1928,- Les loncliomwire et ageilt ""endus 
pnr le paquebot I.YadOllTUt le 25 déèem brc 'reçoivent 'les af
fectations suivantes: 

M, LAMV CH'R.''', cbef oUVI"er WartAe. chemins de le, 
de l'A. O. F., retour de {!ongé est mis,à la dlSposHion dll 
directeur dn service des voies de pénétration; , 

M. RODBt., opéraleur contracluel nouveUeme'nt agréé est 
aflectée il la mission ,l'étndes du cbemin dder. 

21 décemhre 1928. '- M. YU)'OLLE, agent sanïLaire coo
tractuelnouvellemenliigréé, débarqué du puq~ebot Amérique 
le 19 décembre est mi. 11 là disposition du commandant de 
cercle de Lomé (Serviœ de l'hygiène et de la police). 

Nominations 

Par ùécisioll 'N' 1/12.1160 R, lin 19 novembre 11128. du 
Général Commandunt Supérieur des Troupes du GtoUre ct" 
j'A, O. F. le sergent che! du génie G'RARD Louis bors cadres 
au Togo, est a.dmÎs-dans le corps des s/off.iciers de carrière 
du génie il la date du 19 novembre 1928 et jouiro. il partir de 
celte date du .tatut foisantl'objet de la loi du ao mars 1928. 

Par décision ~. 1/125(.7 lI.. du 19 novembre 1928. du Gé
nérai Commundunt Supérieur des Troupes dn Gro~pe de 
l'A, O. F. le ser~ent du génie B ...,.. Raymond M'· 1,t6ù1 
hors cadres nu TOf;o; est admis dans Je corps des sjofIiciers 
de carrière du génie à la date du 19 novembre 1928 et joui

_ra il partir de cette ota te du statutloisant l'objet 00 la loi du 
30 mars j 928. 	 . 


